Thème n°3 : Travail, intégration sociale et conflit

Chapitre 7) Marché du travail et lutte contre le chômage
Partie 1) La gestion de l’emploi et la détermination du salaire
Ce que dit le programme :
· En se limitant à une présentation graphique simple et en insistant sur les déterminants de l'offre et de la demande, on expliquera l'analyse néo-classique du fonctionnement du marché du travail. 
· Pour rendre compte de la spécificité de la relation salariale, on montrera l'intérêt de relâcher les hypothèses du modèle de base en introduisant principalement les hypothèses d'hétérogénéité du facteur travail et d'asymétrie d'information. 
· À partir de quelques exemples, on montrera que le taux de salaire dépend également du résultat de négociations salariales et de l'intervention de l'État et que celle-ci ne se limite pas à la question du salaire. 
· On soulignera, en s'appuyant sur le programme de première, que l'institutionnalisation de la relation salariale, qui est un enjeu majeur des relations professionnelles, résulte à la fois du conflit et de la coopération. 
Notions du programme de terminale : taux de salaire réel, coût salarial unitaire, salaire d'efficience, salaire minimum, contrat de travail, conventions collectives, partenaires sociaux, segmentation du marché du travail, normes d'emploi.
Acquis de première : salaire, marché, productivité, offre et demande, prix et quantité d'équilibre, preneur de prix, rationnement, asymétries d'information, hiérarchie, coopération, conflit, institutions marchandes, chômage, productivité.
Définition des notions du chapitre :

Asymétries d’information (NPP) : situation sur un marché où un agent dispose de plus d’information que les autres.
Chômage (NPP) : situation d’une personne privée d’emploi et qui ne recherche un activement.

Chômage volontaire (NC) : Sur le marché du travail néoclassique, expression qui désigne la situation des travailleurs qui ne souhaitent pas travailler pour le taux de salaire réel en vigueur sur le marché.
Chômage classique (ou chômage structurel) (NC) : Chômage qui résulte des rigidités à la baisse du taux de salaire réel sur le marché du travail ou de rigidités dans les conditions d’emploi et de licenciements.
Conflit (NPP) : manifestation d’antagonisme ouvert entre deux acteurs (individuels ou collectifs) dont les intérêts sont incompatibles en matière de possession ou de gestion de biens rares, matériels ou symboliques.
Contrat de travail (NPT) : Convention par laquelle une personne (le salarié) s’engage à mettre son activité à disposition d’un employeur sous la subordination duquel il se place, moyennant une rémunération (le salaire).
Conventions collectives (NPT) : accord signé entre représentants des employeurs et syndicats de salariés résultant d’une négociation collective portant sur les conditions d’emploi et fixant les garanties sociales pour les salariés.

Coopération (NPP) : mécanisme par lequel les individus ou les groupes adoptent un comportement permettant la réalisation d’un objectif commun.
Coût salarial unitaire (NPT) : Rapport entre le coût salarial réel et les quantités produites.
Hiérarchie (NPP) : organisation d’une structure selon une logique pyramidale. Au sommet se trouve le centre de décision qui définit les attributions des niveaux inférieurs.
Institutions marchandes (NPP) : Institutions qui encadrent le fonctionnement des marchés : droit du travail, droit de la concurrence, etc.

Institutionnalisation (NC) : processus par lequel des situations, des pratiques et des relations entre acteurs sont progressivement organisées de façon stable selon les normes largement reconnues par les parties en présence et l’ensemble de la société.
Marché (NPP) : lieu (réel ou fictif) de rencontre entre une offre et une demande qui donne lieu à fixation d’un prix.
Marché du travail (NPT) : lieu fictif de rencontre entre l’offre et la demande de travail qui donne lieu à la fixation d’un prix du travail appelé taux de salaire réel.
Normes d’emploi (NPT) : Normes qui englobent la mise en œuvre régulée du travail, sa rémunération, les modalités de valorisation des qualifications et la stabilité de l’emploi. 
Partenaires sociaux (NPT) : Syndicats de salariés et d’employeurs.
Preneur de prix (NPP) : Sur un marché en concurrence parfaite, le prix est fixé par la rencontre de l’offre et de la demande et les agents n’ont aucun pouvoir sur les prix.
Prix et quantité d’équilibre (NPP) : Prix et quantité qui égalisent l’offre et la demande sur un marché.
Productivité (NPP) : rapport entre une production et les moyens mis en œuvre pour l’obtenir.

Qualification (NPT) : aptitudes requises pour exercer un emploi (qualification de l’emploi). Niveau de formation et expérience (qualification de l’individu). 
Rationnement (sur le marché du travail) (NPP) : situation dans laquelle les agents économiques ne trouvent pas à acheter ou à vendre autant de travail qu’ils le souhaitent pour un taux de salaire réel donné.
Risque moral (ou aléa moral) (NC) : situation où un agent, non ou mal informé, ne peut pas contrôler l’action d’un partenaire qui peut en profiter.

Salaire (NPP) : Rémunération du salarié prévue dans le contrat de travail.
Salaire d’efficience (NPT) : salaire supérieur au salaire d’équilibre et permettant d’obtenir qualité du travail, productivité et fidélité de la main-d’œuvre afin de réduire les coûts de recrutement, de formation...
Salaire minimum (NPT) : Le salaire minimum correspond à un salaire horaire en dessous duquel, légalement, aucun salarié ne doit être payé. 

Salariat (NPT) : ensemble de personnes ayant le statut de salarié et bénéficiant de ce fait de protections prévues par le droit du travail et les conventions collectives.
Segmentation du marché du travail (NPT) : Séparation du marché du travail en deux segments différents en termes de fixation du salaire, de contrat et de carrière ; le segment primaire est caractérisé par des conditions plus favorables pour les salariés.
Taux de salaire réel (NPT) : Prix d’une heure de travail une fois déduits les effets de l’inflation.
Introduction

1. L’analyse néoclassique du marché du travail

1.1. L’analyse néoclassique en concurrence parfaite

· Document polycopié n°1 : Les hypothèses de la concurrence parfaite

· Diapo 1.

· Animation sur internet présentant les courbes d’offre et de demande et l’équilibre. http://www.discip.crdp.ac-caen.fr/ses/fichiers/animation_marche/lancement.html
· Diapo 2

· Diapo 3

· Diapo 4
Diapos 5 et 6

1.2. L’explication du chômage par les rigidités (chômage classique)

· Animation sur internet présentant les courbes d’offre et de demande et l’équilibre. http://www.discip.crdp.ac-caen.fr/ses/fichiers/animation_marche/lancement.html
· Diapo 7

· Diapo 8

· Diapo 9

1.3. La prise en compte de l’hétérogénéité du facteur travail et des asymétries d’information 

1.3.1. L’hétérogénéité du facteur travail

· Document 1 p.334 Bordas

· Document polycopié n°2 Les conséquences de la segmentation du marché du travail

· Théorie insiders/outsiders : voir document 4 p.335

1.3.2. Les asymétries d’information et la théorie du salaire d’efficience

· Document 3 p.335 Bordas

2. Le travail n’est pas une marchandise comme les autres

2.1. Le passage d’une relation contractuelle marchande à une relation salariale encadrée par l’Etat

· Document polycopié n°3 La relation salariale est fondamentalement asymétrique

· Document polycopié n°4 Un règlement intérieur d’une entreprise au XIXème siècle 
· Document polycopié n°5 Le contrat de travail

· Document polycopié n°6 Les Trente glorieuses : du travail à l’emploi

· Document polycopié n°7 Chronologie de l’institutionnalisation de la relation salariale en France
· Document polycopié n°8     

2.2. Le rôle des partenaires sociaux : entre conflit et négociation

· Document polycopié n°9 Entretien avec le sociologue du travail Christian Thuderoz
· Document polycopié n°10 

· Document polycopié n°11  Les conventions collectives

· Document polycopié n°12  Les conventions collectives et la fixation du salaire

· Document polycopié n°13

· Voir diapo 10

Sujets de bac possible sur ce chapitre

Partie 1 de l’EC :

· Expliquez l’analyse néoclassique du fonctionnement du marché du travail.

· Expliquez comment le taux de salaire réel est fixé dans l’analyse néoclassique du fonctionnement du marché du travail.

· Qu’apporte l’hypothèse d’hétérogénéité du facteur travail à l’analyse du fonctionnement du marché du travail.

· Qu’apporte l’hypothèse d’asymétrie d’information à l’analyse du fonctionnement du marché du travail.

· Montrez que le taux de salaire dépend du résultat de négociations salariales.

· Montrez que le taux de salaire dépend aussi de normes d’emploi.

· Comment les partenaires sociaux interviennent dans la fixation du taux de salaire.

· Quels sont les effets de l’instauration d’un salaire minimum ?

· Comment la théorie du salaire d’efficience illustre-t-elle l’existence d’asymétries d’informations sur le marché du travail ?

Partie 3 de l’EC : 

· Montrez que l’institutionnalisation de la relation salariale résulte à la fois du conflit et de la coopération.

· Comment se fixe le niveau des salaires ?
Dissertation : 

· Comment est fixé le taux de salaire ?

· Dans quelle mesure le taux de salaire est-il fixé sur le marché du travail ?

· Comment s’articulent marché du travail et organisation dans la gestion de l’emploi ?

· Dans quelle mesure le niveau des salaires reflète-t-il la Loi de l’offre et de la demande ?

· Vous montrerez que le salaire n’a pas qu’une dimension économique.

Introduction

Deux problématiques dans ce chapitre :

La gestion de l’emploi est fondée sur le contrat de travail, qui précise la rémunération, le contenu du poste, les conditions de travail et engage le salarié dans une relation de subordination par rapport à l’employeur, reflet du caractère hiérarchique de la relation salariale. Le contrat de travail ayant une dimension marchande, la gestion de l’emploi s’analyse en mobilisant une approche en termes de marché. 
Cette dimension toutefois n’est pas suffisante car, comme tous les contrats, le contrat de travail est encadré par un ensemble de normes et d’institutions. L’histoire sociale a conduit à donner une importance particulière aux normes en ce qui concerne la gestion des relations de travail et la gestion de l’emploi. Outre les règles d’origine étatique (code du travail en France), les relations de travail sont modelées par des conventions qui résultent d’accords entre partenaires sociaux.

D’où la problématique suivante : «  Comment s’articulent marché du travail et organisation dans la gestion de l’emploi ? » (programme officiel). En d’autres termes, cette gestion relève-t-elle uniquement d’une logique marchande ? « Le marché du travail est-il un marché comme un autre ? » Nous répondrons à ces questions dans le 1. et le 2.
Dans la partie 2 de ce chapitre, nous aborderons la question des politiques de l’emploi en nous demandant d’abord « comment lutter contre le chômage ? », puis en analysant les conséquences des évolutions de l’emploi sur la capacité du travail à produire de l’intégration sociale.
1. L’analyse néoclassique du marché du travail
1.1. L’analyse néoclassique en concurrence parfaite
Le modèle néo-classique de base repose sur la modélisation du fonctionnement du marché du travail, le travail est appréhendé comme une marchandise comme les autres. Son prix est le taux de salaire réel (salaire horaire une fois déduits les effets de l’inflation). Il se calcule en faisant salaire horaire nominal / indice des prix.
Dans le raisonnement néoclassique, les agents économiques sont rationnels, ils recherchent un optimum en maximisant leur utilité (comportement d’homo oeconomicus).
Pour modéliser il est nécessaire et indispensable de simplifier la réalité complexe. Nous allons rappeler dans le premier document les hypothèses néoclassiques permettant cette simplification.
Document polycopié n°1 : Les hypothèses de la concurrence parfaite
Remplissez le tableau avec les propositions suivantes :

· Tous les agents savent tout sur les quantités offertes et à quels prix.
· Le travail fourni par quiconque est strictement le même, donc tous les travailleurs ont les mêmes qualifications et compétences.
· Quantité très grande d’offreurs et de demandeurs
· Chaque offreur est libre de choisir de proposer ou non son travail, chaque demandeur peut (ou pas) demander du travail.

· Les facteurs qui permettent la production du bien ou service considéré doivent être librement disponibles et pouvoir se déplacer facilement d’une production à une autre.
· Tous les emplois et contrats de travail proposés sont connus de tous.
· Mobilité du capital humain
· N’importe quel agent peut entrer et sortir du marché.

· Beaucoup d’employeurs et beaucoup de salariés, dans tous les métiers.
· Produit unique et uniforme
	
	Conditions de la concurrence parfaite pour le marché des biens et services
	Traduction pour le marché du travail

	Atomicité
	
	

	Homogénéité
	
	

	Transparence
	
	

	Libre entrée et sortie
	
	

	Mobilité des facteurs de production
	
	


	
	Conditions de la concurrence parfaite pour le marché des biens et services
	Traduction pour le marché du travail

	Atomicité
	Quantité très grande d’offreurs et de demandeurs
	Beaucoup d’employeurs et beaucoup de salariés, dans tous les métiers.

	Homogénéité
	Produit unique et uniforme
	Le travail fourni par quiconque est strictement le même, donc tous les travailleurs ont les mêmes qualifications et compétences.

	Transparence
	Tous les agents savent tout sur les quantités offertes et à quels prix.
	Tous les emplois et contrats de travail proposés sont connus de tous.

	Libre entrée et sortie
	N’importe quel agent peut entrer et sortir du marché.
	Chaque offreur est libre de choisir de proposer ou non son travail, chaque demandeur peut (ou pas) demander du travail.

	Mobilité des facteurs de production
	Les facteurs qui permettent la production du bien ou service considéré doivent être librement disponibles et pouvoir se déplacer facilement d’une production à une autre.
	Mobilité du capital humain


Sur un marché qui a de telles caractéristiques de concurrence parfaite, les agents économiques sont preneurs de prix (price taker). Cela signifie qu’en raison de la concurrence, ils ne peuvent agir sur les prix qui sont donc des données pour eux. Ils vont en revanche pouvoir décider des quantités qu’ils sont prêts à offrir et demander pour chaque niveau de prix.
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 Ne pas confondre offre et demande de travail et offre et demande d’emplois (voir diapo 1).

	
	Théorie économique
	Sphère médiatique

	Les travailleurs…
	Offre de travail
	Demande d’emploi

	Les employeurs…
	Demande de travail
	Offre d’emploi


Animation sur internet présentant les courbes d’offre et de demande et l’équilibre.

http://www.discip.crdp.ac-caen.fr/ses/fichiers/animation_marche/lancement.html
L’offre de travail (voir diapo 2):

· Arbitrage entre travail et loisir. Le travail est considéré comme une désutilité (aversion pour le travail) car il signifie que l’on se prive de loisir. Mais il apporte un revenu donc permet de consommer ce qui accroît la satisfaction.
· Dans l’univers néoclassique, les agents pratiquent un raisonnement à la marge. Ils vont comparer l’utilité que permet le salaire obtenu pour une heure de travail supplémentaire et la désutilité entrainer par le sacrifice d’une heure de loisir. Sil l’utilité est supérieure à la désutilité, ils vont décider d’offrir une heure de travail supplémentaire. Dans le cas contraire, ils ne sont pas prêts à sacrifier une heure de loisir supplémentaire.

· Cet arbitrage s’opère en fonction du taux de salaire réel. Plus le taux de salaire réel est élevé, plus les agents sont prêts à offrir une quantité importante de travail puisque la consommation s’accroît plus fortement ce qui permet de compenser la désutilité entrainée par la perte d’heures de loisir. L’incitation à travailler est donc d’autant plus forte que le taux de salaire réel est élevé.
La demande de travail (voir diapo 3) : 

· Les néo-classiques pratiquent un raisonnement à la marge (c’est à dire qu’ils étudient les  calculs à la marge auxquels se livrent les individus dans la recherche du maximum de satisfaction ou de profit). L’employeur  compare donc le coût marginal du salarié (coût d’une heure de travail supplémentaire dans l'entreprise) avec la productivité marginale du travail (ce que le travailleur produit comme richesse supplémentaire pour une heure de plus dans l'entreprise). Il va continuer d’embaucher tant que le coût marginal est inférieur à la productivité marginale. Il s’arrête d’embaucher lorsque le coût marginal (taux de salaire réel) est égal à la productivité marginale.
· Plus le taux de salaire réel est élevé, plus l’incitation à demander du travail est faible puisque le coût marginal du travail s’élève et risque d’être supérieur à la productivité marginale.

· Donc la demande de travail est décroissante par rapport au taux de salaire réel.

Remarque sur la notion de coût salarial unitaire : voir diapo 4

L’équilibre sur le marché du travail vu par les néoclassiques
· Si les conditions de la concurrence parfaite sont réunies, le marché du travail revient naturellement à l’équilibre. On dit qu’il s’autorégule.
· Le marché retourne automatiquement à l’équilibre à condition que les conditions de la concurrence parfaite soient respectées et que le taux de salaire réel soit parfaitement flexible.

· L’équilibre est le point qui égalise l’offre et la demande de travail. Il existe un niveau de taux de salaire réel qui permet cet équilibre. 

Voir diapos 5 et 6
La flexibilité du taux de salaire réel permet d’atteindre un équilibre lorsque l’offre et la demande de travail varient.

· L’augmentation de l’offre de travail (pour des raisons démographiques ou sociologiques) conduit à une baisse du taux de salaire réel.
· La diminution de l’offre de travail (pour des raisons démographiques ou sociologiques) conduit à une hausse du taux de salaire réel.

· L’augmentation de la demande de travail (parce que les salariés sont plus productifs ou parce que les commandes sont plus importantes) conduit à une hausse du taux de salaire réel.

· La diminution de l’offre de travail (parce que les salariés sont plus productifs ou parce que les commandes sont plus importantes) conduit à une baisse du taux de salaire réel.

1.2. L’explication du chômage par les rigidités (chômage classique)
Le chômage dans l’univers néoclassique :

· A l’équilibre, on est au plein-emploi. Tous les travailleurs qui souhaitent travailler pour le taux de salaire d’équilibre parviennent à le faire. Ceux qui ne travaillent pas sont alors des « chômeurs volontaires » : ils ne souhaitent pas travailler pour ce taux de salaire d’équilibre, par exemple parce qu’ils peuvent vivre grâce aux allocations chômage (renvoie à la théorie des trappes à chômage).

· Le marché du travail concurrentiel n’exclut pas un chômage temporaire (chômage frictionnel) dû :

· Au temps nécessaire pour que le taux de salaire réel s’adapte aux nouvelles conditions économiques ;

· Au temps qu’il faut pour un chômeur pour retrouver un emploi dans des conditions normales.
· Dans cette perspective, le chômage involontaire ne peut venir que de perturbations extérieures au marché qui créent des rigidités (chômage structurel). Le taux de salaire réel n’est plus suffisamment flexible pour permettre le retour à l’équilibre.

· Si le taux de salaire réel du marché est supérieur au taux de salaire réel d’équilibre, les offreurs de travail sont rationnés car la demande de travail est inférieure à l’offre. Il y a alors du chômage involontaire.
· Plusieurs explications à ces rigidités sont avancées par les néoclassiques 
· l’existence d’un salaire minimum supérieur au salaire d’équilibre ; Or, le SMIC concerne surtout les salariés les moins qualifiés qui sont aussi les moins payés. Or, dans la logique néoclassique, ces salariés sont ceux qui ont la productivité marginale la plus faible. Donc le fait que le SMIC soit fixé au-dessus du salaire d’équilibre les pénalise tout particulièrement car les entreprises vont supprimer ces emplois peu productifs au regard du salaire qu’elles doivent verser. Voir diapo 7.
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Si M. Dupont ne peut produire que 1 300€ et que le coût du travail est de 1 500€, il ne sera pas embauché. Il est alors plus rentable d’utiliser des machines (du capital) que d’embaucher des salariés (travail). Il y a donc substitution du capital au travail.

· le coût de financement de la protection sociale (cotisations sociales) qui accroit le coût du travail pour les employeurs (voir diapo 8);

· le poids trop important des syndicats qui en coalisant les travailleurs conduirait à un salaire supérieur au salaire d’équilibre qui serait obtenu en cas de respect de l’hypothèse d’atomicité ;
· l’existence d’allocations chômage trop généreuses qui accroîtraient les exigences des travailleurs et réduiraient donc la demande de travail (renvoie à la théorie des trappes) ;

· le droit du travail en général.

Ces rigidités (voir diapo 9) entraveraient la libre négociation des  salaires et le retour à l’équilibre. Toute entrave à la flexibilité à la baisse du taux de salaire réel est une entrave à la réduction du chômage classique car lorsque les prix sont rigides, l’ajustement se fait par les quantités.
1.3. La prise en compte de l’hétérogénéité du facteur travail et des asymétries d’information 
Les hypothèses de la concurrence parfaite sont apparues trop irréalistes pour décrire convenablement le fonctionnement du marché du travail et notamment la manière dont sont fixés les salaires. Les économistes ont donc relâché certaines hypothèses du modèle pour décrire de manière plus efficace la réalité. 
Nous allons donc raisonner maintenant en concurrence imparfaite et mettre en avant l’hétérogénéité du facteur travail qui remet en cause l’hypothèse d’homogénéité et les asymétries d’information qui remettent en cause l’hypothèse d’une information parfaite.

Nous verrons également comment le relâchement de ces hypothèses peut permettre d’expliquer les rigidités à la baisse du salaire réel.
1.3.1. L’hétérogénéité du facteur travail
Document 1 p.334 Bordas
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1. L’homogénéité du facteur travail est remise en cause car certains travailleurs ont un capital humain plus élevé que d’autres.
2. Le salaire médian net en 2010 des titulaires d’un doctorat, de la génération 2007, est de 2 220 euros alors que pour une personne sans diplôme ce dernier est de 1 140 euros, en France, d’après le CEREQ. La différence de rémunération s’explique par la productivité et le capital humain plus forts du titulaire d’un doctorat, alors que ce salaire médian serait impossible pour une personne sans diplôme car le coût du travail serait trop important par rapport à sa faible productivité.
3. Dans les pays sous-développés, l’offre de travail qualifié est encore plus rare, ce qui provoque un déséquilibre entre l’offre et la demande de travail qualifié. Cela entraîne une hausse du salaire de ces travailleurs qualifiés pour les attirer, réguler leur rareté et permettre l’allocation optimale des ressources. Ainsi, la différence avec les non-qualifiés est encore plus forte puisque eux n’ont pas eu d’augmentation de salaire.
4. Avec un niveau de qualification plus élevé, l’individu augmente ses compétences et ainsi augmente son efficacité, sa productivité. Or, dans l’analyse libérale, l’employeur compare ce que coûte un travailleur à ce qu’il rapporte, et ainsi il rapporte plus, ce qui incite davantage à embaucher. Donc la demande de travail augmente.
Remarque : ces raisonnements néoclassiques en termes de productivité individuelle sont contestables. D’autres courants avancent au contraire que la productivité n’a de sens que collective et que vouloir isoler des productivités individuelles est une chimère.

On pourrait avancer une autre hypothèse : les salariés les plus qualifiés sont plus rares, donc ils ont un pouvoir de négociation plus élevé et obtiennent des salaires supérieurs.

5. Dans l’analyse néoclassique, le marché du travail est en CPP et le salaire flexible ; ainsi le niveau de salaire se détermine par la libre confrontation entre l’offre et la demande de travail. Or, un capital humain plus élevé est synonyme de plus forte productivité et les entreprises seront alors prêtes à proposer un salaire supérieur au salaire d’équilibre en cours pour les autres niveaux de qualification. Du fait de l’hétérogénéité du facteur travail, il y a donc autant de salaires d’équilibre que de niveaux de qualification, ce qui est facteur de rigidités sur le marché du travail.
Document polycopié n°2             Les conséquences de la segmentation du marché du travail

 Un marché du travail interne est défini comme une unité où les mécanismes de détermination des salaires et d'allocation du travail sont gouvernés par des règles et procédures administrées. Ce marché s'oppose au marché du travail externe dont le fonctionnement dépend avant tout de variables économiques. Au-delà de la diversité de leurs formes, les marchés internes accordent tous des droits et des privilèges à leurs salariés, les règles régissant le rapport salarial et la gestion de la main-d'œuvre ayant une certaine rigidité ou inertie vis-à-vis des conditions économiques externes. On les rencontre surtout dans les grandes entreprises industrielles à main-d'œuvre très majoritairement masculine où la spécificité des compétences, la formation par les pairs, le fonctionnement de collectifs de travail ayant la même socialisation et partageant les mêmes systèmes de valeurs ont permis l'émergence de règles privilégiant l'ancienneté. Leur présence suppose aussi que les directions d'entreprise cherchent ainsi à limiter les coûts de sélection, de recrutement, de formation et de turn-over en favorisant la stabilité et la promotion professionnelles. Le concept de marché interne débouche sur la notion de dualisme. Le marché du travail est divisé en deux segments avec un marché primaire et un marché secondaire. Le premier est constitué de la réunion des marchés internes : les emplois de ce segment offrent une relative sécurité de l’emploi, de bonnes conditions de travail, des possibilités d’avancement codifiées dans des règles, des salaires convenables et des avantages sociaux appréciables. Quant au marché secondaire, il regroupe différents types d’emplois dont les caractéristiques s’opposent point par point à celles du marché primaire : insécurité d’emploi, mauvaises conditions de travail, turn-over élevé, règles de fonctionnement et d’avancement arbitraires…
D’après Nicole Gadrey, A propos des théories de la segmentation, Travail et genre : approches croisées, l’Harmattan, 2001

1) Remplissez le tableau ci-dessous à partir du texte.
	Segments du marché du travail
	Marché primaire
	Marché secondaire

	Types de travailleurs
	Qualifiés
	Peu qualifiés

	Types de contrats
	CDI (peu de turn-over)
	CDD-Intérim (insécurité de l’emploi)
Turn-over élevé

	Rémunérations
	Plus élevées
	Moins élevées

	Conditions de travail
	Bonnes, autonomie
	Mauvaises, peu d’autonomie

	Avancement
	Possibilités de promotions et d’augmentation de salaires 
	Peu de perspectives de carrière

	Modes de coordination
	Par l’organisation (règles collectivement négociées avec les syndicats, progression à l’ancienneté).
Ne dépend pas des conditions économiques sur le marché.
	Concurrentielle (par le marché).
Loi de l’offre et de la demande 


2) En quoi la segmentation du marché du travail remet-elle en cause le modèle néoclassique en concurrence parfaite ?
La segmentation du marché du travail désigne le processus de fractionnement du marché du travail en marchés distincts. Selon les caractéristiques des emplois offerts et des populations, les pratiques de recrutement, les modes de rémunération... diffèrent. 

L'hypothèse d'homogénéité du facteur travail n'est donc plus respectée. On parle de dualisme lorsqu'il y a deux marchés, appelés marché primaire et marché secondaire, entre lesquels existe une frontière étanche. 

Le fonctionnement des deux marchés diffère : le marché primaire repose sur des règles collectivement négociées (salaires, promotions, garanties et avantages sociaux,... négociées avec les syndicats) alors que le marché secondaire connaît un fonctionnement plus concurrentiel.

Ici encore, l’idée d’un salaire d’équilibre unique fixé par les seuls mécanismes marchands est remise en cause par l’imperfection du marché. En effet, sur le marché primaire, ce n’est pas la rencontre d’une offre et d’une demande de travail dans un univers concurrentiel qui détermine le salaire, mais des mécanismes internes à l’entreprise. 

Le sociologue Olivier Godechot a montré que les traders, qui sont en position d’intermédiaires entre la banque qui les emploie, ses clients, ses concurrents, les autres intervenants sur les marchés financiers, peuvent tirer de cette position un pouvoir de négociation leur permettant d’extraire une rente de l’activité collective et d’obtenir une rémunération fixe et variable déconnectée de leur contribution à cette activité collective, qui est de toute façon difficile à estimer. 

	Principal enseignement à tirer du document polycopié n°2 :

La fixation du salaire ne se fait pas uniquement sur un  marché concurrentiel (rencontre entre l’offre et la demande de travail). Elle aussi dépendante du fonctionnement interne des organisations.

La segmentation du marché du travail entraîne un salaire sur le marché primaire supérieur au salaire d’équilibre en concurrence parfaite. 

	


Théorie insiders/outsiders : voir document 4 p.335
Développée par un économiste suédois, Lindbeck, et un Américain, Snower, mais aussi par les Britanniques Layard et Nickell, elle [la théorie insider-outsider] repose sur le fait que les négociations au sein de l'entreprise, que ce soit sur les salaires ou sur l'emploi, sont réalisées soit par des représentants des salariés de l'entreprise, soit par des salariés permanents. Dans les deux cas, ceux qui négocient sont déjà au sein de l'entreprise –des insiders. Ils ne tiennent pas compte des intérêts des outsiders – ceux qui sont hors de l'entreprise –, c'est-à-dire les chômeurs. Du fait de leur pouvoir de négociation (menace de grève par exemple), les insiders obtiennent des conditions au-delà de ce que le marché devrait accorder, ce qui provoque ou prolonge l'exclusion des outsiders. Ce mécanisme peut alors générer des phénomènes d'hystérèse [...]. L’idée de l'hystérèse, empruntée à la physique, est qu'un choc macroéconomique défavorable ou une mauvaise politique peuvent avoir des effets durables et quasi irréversibles. En effet, même si l'économie repart ou si la politique est corrigée, les insiders vont chercher à accaparer les gains de la nouvelle situation au détriment du retour à l'emploi des out​siders. C'est ce qui semble alors se passer en Grande-Bretagne : malgré l'affaiblissement des syndicats, malgré un très fort chômage, les entreprises continuent d'offrir des salaires croissants.
Philippe ASKENAZY, Les décennies aveugles. Emploi et croissance 1970-2010, Seuil, 2011
Certains auteurs ont mis en avant à partir de cette segmentation du marché du travail une opposition entre les insiders (salariés en poste) et les outsiders (travailleurs cherchant un emploi).

Les insiders ont un pouvoir de négociation (menace de grève par exemple) que leur confère leur présence dans l’entreprise et ils peuvent en profiter pour demander des conditions, y compris de rémunération, que le marché ne leur aurait pas accordées. En période de chômage, cette situation freine la baisse des salaires et empêche les outsiders de se faire embaucher à un niveau de salaire faible. 
Ainsi cette segmentation du marché, cette dualité dans le mode de gestion de la main-d’œuvre crée des rigidités salariales qui peuvent expliquer le chômage dans la perspective néoclassique. 

1.3.2. Les asymétries d’information et la théorie du salaire d’efficience
Document 3 p.335 Bordas
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1) A l’aide de vos connaissances de première, rappelez les définitions des termes : asymétrie d’information, risque (ou aléa) moral.

1. Asymétrie d’information : situation sur un marché où un agent dispose de plus d’information que les autres.

Risque ou aléa moral : situation où un agent, non ou mal informé, ne peut pas contrôler l’action d’un partenaire qui peut en profiter.
2) En quoi consiste la théorie du salaire d’efficience ?
3) Pourquoi certaines entreprises sont-elles prêtes à rémunérer les travailleurs au-dessus du salaire d’équilibre ?
2. et 3. La théorie du salaire d’efficience explique que les entreprises ont tendance à rémunérer les travailleurs au-dessus du salaire d’équilibre pour rendre le travail des salariés le plus efficace possible (salaire d’efficience car permettant une forte productivité). 

Certaines entreprises sont prêtes à rémunérer les travailleurs au-dessus du salaire d’équilibre pour :

· limiter le risque d’antisélection : en offrant des salaires élevés, l’entreprise cherche à s’attirer les meilleurs travailleurs, qui sont difficiles à déceler lors des entretiens d’embauche. Des salaires trop faibles désinciteraient les meilleurs travailleurs à se présenter à l’embauche.

· Limiter le risque moral : en raison des asymétries d’information, il est difficile de s’assurer de la fidélité et de l’implication des travailleurs. En offrant des salaires élevés, l’entreprise cherche à limiter ce risque. En effet, pour éviter de perdre cet emploi et le salaire intéressant qui va avec, les travailleurs vont donc tout faire pour satisfaire les demandes de l’employeur et être les plus efficaces possible. C’est aussi une façon d’établir une relation de confiance entre salariés et entreprise propice au total investissement de ceux-ci.
· On peut ajouter l’objectif de fidélisation des salariés qui ont un capital humain spécifique lié à l’expérience dans l’entreprise et éviter les rotations trop importantes de la main-d’œuvre qui obligeraient à former de nouveaux salariés, ce qui a un coût.
Même si les autres conditions de la concurrence parfaite étaient réunies, les asymétries d’information conduisent les entreprises auraient intérêt à pratiquer des salaires supérieurs au salaire d’équilibre (salaire d’efficience) pour gagner en productivité. On a là une autre explication des rigidités à la baisse du salaire réel et donc une explication néoclassique au chômage involontaire.
2. Le travail n’est pas une marchandise comme les autres
L’analyse néoclassique du travail est très réductrice car elle fait du travail une simple marchandise et considère que le salaire – comme tous les autres prix –  est fixé par la rencontre entre une offre et une demande sur un marché concurrentiel. 

La prise en compte des imperfections du marché a certes amélioré la portée explicative du modèle, mais nous allons voir à présent que les relations de travail ne sont pas des relations marchandes comme les autres car la relation salariale est fortement institutionnalisée. Outre les règles d’origine étatique (code du travail en France), les relations de travail sont modelées par des conventions qui résultent d’accords entre partenaires sociaux.
2.1. Le passage d’une relation contractuelle marchande à une relation salariale encadrée par l’Etat
Nous allons voir que si initialement la relation salariale pouvait être considérée comme une relation purement marchande, celle-ci a connu un processus d’institutionnalisation progressive.

Document polycopié n°3          La relation salariale est fondamentalement asymétrique
C’est par l’accord qui se fait habituellement entre ces deux personnes, [l’employeur et le salarié], dont l’intérêt n’est nullement le même, que se détermine le taux commun des salaires. Les ouvriers désirent gagner le plus possible ; les maîtres, à donner le moins qu’ils peuvent ; les premiers sont disposés à se concerter pour élever les salaires, les seconds pour les abaisser. Il n’est pas difficile de prévoir lequel des deux partis, dans toutes les circonstances ordinaires, doit avoir l’avantage dans le débat, et imposer forcément à l’autre toutes ses conditions. Les maîtres, étant en moindre nombre, peuvent se concerter plus aisément ; et de plus, la loi les autorise à se concerter entre eux, ou au moins ne le leur interdit pas ; tandis qu’elle l’interdit aux ouvriers. Nous n’avons point d’actes du Parlement contre les ligues qui tendent à abaisser le prix du travail ; mais nous en avons beaucoup contre celles qui tendent à le faire hausser. 

Dans toutes ces luttes, les maîtres sont en état de tenir ferme plus longtemps. Un propriétaire, un fermier, un maître fabricant ou marchand, pourraient en général, sans occuper un seul ouvrier, vivre un an ou deux sur les fonds qu’ils ont déjà amassés. Beaucoup d’ouvriers ne pourraient pas subsister sans travail une semaine, très peu un mois, et à peine un seul une année entière. A la longue, il se peut que le maître ait autant besoin de l’ouvrier, que celui-ci a besoin du maître ; mais le besoin du premier n’est pas si pressant. 

A. Smith, Recherche sur la nature et les causes de la richesse des nations, 1776. 

1) En quoi ce texte montre que la relation salariale ne peut être considérée comme un contrat librement consenti entre un acheteur de travail et un vendeur de travail ? 

Salariés et employeurs sont dans une position fondamentalement asymétrique lorsqu’il négocie en tête à tête la relation salariale. Pour cette raison, on ne peut considérer le travail comme une marchandise identique à toutes les autres qui pourrait s’échanger sur un marché et dont le prix et les conditions d’exercice seraient fixés par un simple accord contractuel entre un offreur de travail et un demandeur de travail. En effet, cette relation contractuelle engendre des rapports de domination.
Cette condition est restée dominante jusqu’à la fin du 19ème siècle où le rapport salarial était un simple rapport individuel entre le patron et le salarié (le salarié est seul face à son patron). Pas de protection. On peut être licencié du jour au lendemain. On vit au jour le jour. La vulnérabilité sociale est la condition majoritaire des salariés. Insécurité sociale permanente : le salarié est à la merci du moindre aléa de la vie (chômage, accident du travail, vieillesse) et peut basculer à tout moment dans la déchéance.

C’est pourquoi, comme nous allons le voir, la relation salariale a été peu à peu encadrée par le droit du travail et les conventions collectives. La reconnaissance du principe de subordination salariale a donc pour contrepartie l'instauration d'une protection du travailleur, dont l'État se porte garant. Et cette protection n’a cessé de s’affermir au cours des 19e et 20e siècles. 
Document polycopié n°4          Un règlement intérieur d’une entreprise au XIXème siècle 
Art. 5 : il est strictement interdit de parler sur le lieu de travail. 

Art. 6 : notre firme met un poêle à la disposition des employés de bureau. Le charbon et le bois devront être enfermés dans le coffre  destiné à cet effet. Afin qu’ils puissent se réchauffer, il est  recommandé à chaque membre du personnel d’apporter chaque jour 4 livres de charbon durant la saison froide. 

Art. 7 : la journée de travail se compose de 13 heures ; les excédents seront payés aux ouvriers dans la proportion de leur salaire et dans aucun cas ils ne pourront refuser un excédent de travail quand les circonstances l’exigeront, sous peine de 2 francs d’amende. 

Art. 8 : tout ouvrier en retard de 10 minutes sera mis à une  amende de 22 centimes ; s’il manque complètement, il paiera une amende de la valeur du temps d’absence. 

Art. 16 : toute ouvrière qui laverait ses mains ou des effets quelconques avec le savon de la fabrique paiera 3 francs d’amende. 

Art. 22 : il est expressément défendu de sortir de l’atelier, sous quelque prétexte que ce soit, pendant les heures de travail,  d’aller plus d’une fois par tiers aux lieux, et de s’y trouver plusieurs en même temps, sous peine de 25 centimes d’amende. 

1) Une entreprise pourrait-elle aujourd’hui mettre dans son règlement intérieur l’article 7 ?

Le droit du travail encadre fortement la relation salariale et on ne peut par exemple imposer des heures supplémentaires à un salarié. Cela illustre le fait que l’Etat a peu à peu encadré la relation salariale qui n’est donc plus une relation purement marchande où un demandeur de travail (l’entreprise) pourrait sans aucun contrôle définir les conditions d’emploi et de travail tant qu’elle trouve un offreur pour les accepter.

Document polycopié n°5                    Le contrat de travail

Société Durand, 12 rue Leblanc, 68000 Colmar 

Entre la société Durand d’une part, et Monsieur Marcel Dupont, né le 20 janvier 1960 à Paris 14ème et habitant 4 rue Violette à Wintzenheim, d’autre part, il a été convenu ce qui suit conformément aux dispositions de la convention collective nationale du commerce de détail et de l’habillement. 

Monsieur Marcel Dupont est engagé à partir du 1er juin 2009 dans les conditions suivantes : période d’essai : 1 mois ; nature de l’emploi : vendeur hautement qualifié ; capable de faire des étalages ; qualification : catégorie 7 ; horaire : mardi 10h-13h et 14h-18h et du mercredi au samedi 9h30 13h et 14h-18h30 ; salaire mensuel brut : 1 430 euros ; durée du contrat : indéterminée ; congés payés : 5 semaines uniquement aux dates de fermeture de la société ; journées de repos hebdomadaire : dimanche et lundi. Les parties contractantes s’engagent à se conformer aux dispositions du règlement intérieur dont l’intéressé déclare avoir pris connaissance. Fait en double exemplaire à Colmar le 1er juin 2009, signatures des 2 parties précédées de la mention « lu et approuvé ».
1) Relevez les dispositions qui s’imposent à l’employeur et au salarié ? D’où vient cette obligation ?  

· La période d’essai ne peut pas durer indéfiniment.

· Qualification précisée dans la convention collective.

· Les horaires de travail sont aussi encadrés par le droit du travail.

· Les motifs de rupture du CDI sont précisés par le droit du travail.

· La durée minimale de congés payés aussi.

· Le nombre de jours de repos hebdomadaires aussi.
Etat → droit du travail.

Partenaires sociaux → conventions collectives.
Document polycopié n°6     Les Trente glorieuses : du travail à l’emploi

Le système de protection des emplois tel que nous le connaissons aujourd'hui est l'héritier d'une longue histoire et notamment d'un ensemble d'innovations conçues dans l'immédiat après-guerre. Un premier jalon est posé, dès mai 1945, avec l'ordonnance dite du « contrôle de l'emploi ». Celle-ci permet à l'administration de superviser et de protéger l'emploi dans les secteurs jugés prioritaires pour la reconstruction de l'économie. [...] Dans les décennies suivantes, elle servira de fondement légal au contrôle des procédures de licenciements collectifs par l'administration et l'inspection du travail.

Autre pièce du puzzle : c'est également à la Libération que la loi instaure des comités d'entreprise dans tous les établissements de plus de cinquante salariés. [...]

Dès 1946, le décor est donc planté, mais c'est à la fin des années 1960 et au début des années 1970 que tout s'accélère et se met définitivement en place. [...]

En 1973, le législateur remplace la vieille notion de « louage de service » par celle de « contrat de travail », contrat qu'il n'est possible de rompre qu'au terme d'une procédure précise.

Un autre élément très important de protection des salariés se met en place dans les années 1950, avec l'instauration du salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG) indexé sur le coût de la vie. À l'origine, le salaire minimum est conçu pour assurer un minimum vital aux travailleurs et les protéger contre la pauvreté. En 1970, sous le gouvernement Chaban-Delmas, le législateur introduit un nouveau type de salaire minimum, le salaire minimum interprofessionnel de croissance (SMIC), indexé non plus seulement sur l'inflation, mais sur le salaire moyen. L'objectif n'est plus uniquement de protéger les travailleurs contre la pauvreté ; il s'agit aussi de réduire les inégalités entre salariés à l'intérieur des entreprises ou, en tout cas, d'empêcher qu'elles n'augmentent.

Éric Maurin, La Peur du déclassement. Une sociologie des récessions, Éd. du Seuil, coll. « La république des idées », 2009.
1) Pourquoi peut-on dire que l’on est passé du travail à l’emploi comme l’indique le titre du document ?

La relation salariale a peu à peu été encadrée par l’Etat. Le salarié n’est plus seul face à un employeur qui définirait lui-même toutes les caractéristiques contractuelles de l’échange de la « marchandise travail ».
La relation salariale est à présent une relation d’emploi avec toutes les protections accordées au salarié par le droit du travail. L’Etat se pose donc en arbitre entre le salarié et l’employeur. 

2) Relevez les domaines d’intervention de l’Etat dans la relation salariale qui sont évoqués dans ce document.

· Contrôle des procédures de licenciement dont les règles sont inscrites précisément dans le droit du travail. Trois motifs possibles :
· Licenciement individuel pour cause réelle et sérieuse.

· Licenciement économique.

· Rupture conventionnelle.

· Droit syndical et représentation des salariés dans l’entreprise.

· Contrôle des rémunérations à travers le SMIC.
On pourrait ajouter :

· Type de contrat de travail : CDI, CDD, intérim. Ces deux derniers ne peuvent être utilisés que sur une durée limitée et dans des cas bien précis prévus par le droit du travail.

· mise en place progressive de la protection sociale attachée à l’emploi (voir chapitre 6). Celui-ci garantit donc des droits sociaux à celui qui l’exerce.

On assiste donc à la mise en place de normes d’emploi  qui englobent la mise en œuvre régulée du travail, sa rémunération, les modalités de valorisation des qualifications et la stabilité de l’emploi. 
Document polycopié n°7       Chronologie de l’institutionnalisation de la relation salariale en France
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Insister sur l’idée que l’Etat n’intervient pas que sur le salaire, mais sur toutes les conditions d’emploi, de travail et les relations entre partenaires sociaux.

Document polycopié n°8     23 p.330 Nathan Histoire SMIC 
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Le 11 février 1950 est instauré le Salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG), destiné a garantir un minimum !
de subsistance aux plus défavorisés. Calculé d’aprés un budget-type nécessaire a toute personne célibataire résidant
en région parisienne, ce salaire horaire plancher est alors fixé a 64 francs (anciens francs) pour la province et 78 francs

pour la région parisienne.
Le SMIG est indexé sur Uinflation.

Le Salaire minimum interprofessionnel de croissance (SMIC) remplace le SMIG. Fixé par le gouvernement, il a pour
but d’assurer les moyens suffisants d’existence pour les salariés, de leur garantir le pouvoir d’achat et de leur faire
bénéficier des fruits de la croissance. Il sera réévalué en fonction de I'inflation — dés que lindice des prix augmente de
plus de 2 % au cours de 'année — et de la hausse du salaire moyen, afin d’assurer une progression du pouvoir d’achat
égale a la moitié de la hausse du salaire horaire ouvrier. Il peut aussi 'étre en fonction de la volonté des pouvoirs
publics.

En raison de Uinflation (> 13 %), la hausse du SMIC est stoppée par la politique de rigueur.
Le SMIC augmente plus vite que le salaire moyen.

La réduction du temps de travail a 35 heures payées 39 entraine une hausse du SMIC de 11 % que les entreprises ne
peuvent mettre en place en une seule fois. Etant donné que ces derniéres ne sont pas tenues de passer a la réduction
du temps de travail dés la promulgation de la loi, le gouvernement met en place un nouveau SMIC chaque année. Aussi,
en 2002, cing SMIC coexistent avec le SMIC officiel.

Le gouvernement définit les modalités d’un retour progressif a un SMIC unique.
« Réunification » des SMIC.

La loi sur les revenus du travail réforme le SMIC : a partir de 2010, les revalorisations annuelles interviennent
le 1 janvier au lieu du 1*juillet, afin de mieux correspondre aux négociations de branches et d’entreprises.





1) Quels sont les enjeux politiques du salaire minimum ?
Le salaire minimum a été instauré par l’Etat pour éviter que les salaires du bas de l’échelle salariale ne soient trop faibles. L’objectif est de réduire les inégalités et de permettre que l’exercice d’un emploi apporte un revenu décent à celui qui l’occupe. 

Le travail a une fonction fondamentale d’intégration sociale et il ne peut jouer ce rôle que si la fixation du salaire est encadrée par des règles qui permettent à chacun de vivre décemment avec son salaire.
2) Rappelez la différence fondamentale entre SMIC et SMIG.

SMIG indexé sur l’inflation (simple garantie du pouvoir d’achat) alors que le SMIC est indexé sur la hausse du salaire moyen ouvrier (objectif d’augmentation du pouvoir d’achat).

Si le marché du travail ne fonctionne pas comme les autres marchés, c’est parce que le salaire est une convention (ou norme sociale) et parce que la relation d’emploi est enserrée dans un ensemble d’institutions et de règles qui lui permettent de fonctionner.
On voit donc que la fixation du salaire est encadrée par des institutions et ne se réduit pas à la simple rencontre d’une offre et d’une demande de travail sur un marché concurrentiel.
De même, nous avons vues que d’autres dimensions de la relation salariale sont encadrées par l’Etat.
Par exemple, nous avons vu que l’Etat sous la pression du mouvement ouvrier a inscrit progressivement dans la loi des droits syndicaux pour rééquilibrer le rapport de force  entre salariés et employeurs. Nous allons donc étudier le rôle des partenaires sociaux dans la fixation du salaire en montrant que leurs relations se caractérisent par deux dimensions : le conflit et la négociation. 
2.2. Le rôle des partenaires sociaux : entre conflit et négociation
Document polycopié n°9        Entretien avec le sociologue du travail Christian Thuderoz
Fondamentalement, négocier signifie décider collectivement. La négociation est ainsi un mode de prise de décision original. A la différence d’autres modes décisionnels, tels le suffrage universel, la décision de justice, la décision unilatérale, etc., ce sont les parties concernées qui, elles-mêmes, décident d’une décision d’action qu’elles ont conjointement construite. Pour décider d’un pourcentage d’augmentation annuelle des salaires, on pourrait en effet imaginer qu’il y ait un vote, comme dans la sphère publique, et que l’on compte les personnes en faveur de telle ou telle option. Sauf que l’entreprise n’est pas et ne peut être un espace démocratique régi par l’égalité des sujets de droit et le libre exercice de leur citoyenneté ; le salarié y est juridiquement subordonné et son employeur possède, en vertu de ses droits de gérance, le pouvoir de lui imposer ses propres décisions – la réciproque étant impossible. D’où ce deuxième mode décisionnel, fort courant dans l’entreprise : un seul – le patron – décide des conditions du travail de ses salariés. C’est ce qu’on appelle une décision unilatérale. Mais ce mode décisionnel se heurte souvent au désir des salariés de voir leur avis pris en compte, ou à leur refus de telle ou telle décision envisagée par l’employeur. Il y a donc conflit ; c’est-à-dire : divergence, désaccord sur la décision à prendre. Un juge, saisi du litige, pourrait rendre sa sentence ; c’est le cas dans les conflits au sein des couples, entre voisins, entre vendeurs et acheteurs, etc. C’est aussi le cas à propos d’une sanction ou d’un licenciement contestés par un ou des salariés : un juge, dit « des prud’hommes », extérieur au litige, tranche, et signifie aux parties sa décision. L’originalité du mode décisionnel qu’est la négociation, comparé à ceux qui viennent d’être énumérés, est qu’aucun tiers ne vient décider à la place des parties concernées, et qu’aucune personne seule ne le fait également, imposant sa solution aux autres. La négociation, disent les auteurs anglo-saxons, est un « joint decision-making process », un processus de décision conjointe. […] Autrement dit : des règles y sont conjointement élaborées par des parties aux rationalités, aux pouvoirs et aux intérêts opposés ; mais qui parviennent néanmoins à s’accorder sur des manières de vivre-ensemble et de travailler dans l’entreprise, chacune trouvant intérêt à préférer cette façon de faire.

Opposer conflit et négociation : cela a-t-il du sens ?
Je serais radical : cela n’a aucun sens ! Conflit et négociation, loin de s’opposer, ne sont que deux faces d’un même phénomène, celui de la prise de décision. Qu’est-ce qu’un conflit du travail ? Réponse : un blocage du cours usuel de prise de décision dans l’entreprise. Dans 99 % des cas, les parties prenantes, dans l’entreprise, parviennent en effet, par le jeu de la consultation et de la concertation, plus ou moins facilement, à se mettre d’accord sur les actions à entreprendre face à tel ou tel problème. Parfois, elles n’y arrivent pas […] Résultat : cela bloque, et les parties décident chacune de faire fléchir l’autre, d’obliger l’autre à modifier ses préférences. Par quels moyens ? Par la grève, par un blocage du portail, par une démonstration de force, etc., du côté des salariés ; et par une même démonstration de force, par la direction, qui refuse de discuter et de changer de point de vue. Ce blocage peut durer […] Mais quel est l’enjeu de ce conflit ? Prendre une décision, à propos d’un problème de salaire, de condition du travail ou d’organisation de ce travail. Ou, ce qui revient au même : définir des règles, relativement aux rémunérations, aux conditions de travail, à l’organisation, etc. Chaque partie possède sa propre lecture de ce problème, ses propres solutions, et propose d’adopter certaines règles. Sauf que ces règles et solutions sont, puisqu’il y a conflit entre les parties, différentes, voire antagoniques : chacune propose, pour remédier au problème, une solution ou une règle que l’autre ne veut pas. Comment en sortir ? Justement, par une négociation. C’est-à-dire : par une tentative de définir ensemble, à partir des solutions et des règles proposées par chacune, une autre solution et une autre règle, jugées mutuellement acceptables. […] Le conflit qui, parfois, oppose ces parties, est ainsi un moment, ou une séquence, dans le déroulement de ce processus décisionnel. Tout conflit n’est donc qu’une forme, originale, parfois violente, du processus permanent de négociation dans l’entreprise. […] 





Source : SESâme

1) Pourquoi « l’entreprise n’est pas et ne peut être un espace démocratique régi par l’égalité des sujets de droit et le libre exercice de leur citoyenneté » ?

Rapport de subordination entre le salarié et l’employeur. En signant son contrat de travail, le salarié se place sous la subordination du patron. Donc la prise de décision revient au patron.

2) Quelles sont les deux autres modalités possibles concernant la prise de décision dans une entreprise ?

Le patron décide seul, unilatéralement.

Le patron négocie avec ses salariés, les fait participer  à la prise de décision. Les règles sont collectivement élaborées, les deux parties trouvent un point d’accord, malgré leurs intérêts divergents.

3) Quel intérêt ont les patrons de recourir à la négociation plutôt qu’à des décisions unilatérales ? 

Limiter les risques de conflit. Les règles gagnent de plus en légitimité auprès des salariés quand elles relèvent de la négociation collective.
Ils ont aussi intérêt à avoir des règles communes au sein d’une branche pour éviter toute concurrence déloyale due au fait que certaines entreprises pourraient avoir des accords moins coûteux que d’autres.

4) Pourquoi conflit et négociation sont-ils complémentaires ?
Le conflit ne constitue qu’un moment de la négociation. Les salariés et employeurs entrent en conflit pour convaincre l’autre partie de modifier sa position lors de la négociation à venir. 

L’émergence préalable des conflits peut contraindre une direction à s’engager dans des négociations. Le conflit peut précéder la négociation : les salariés essayent de faire pencher le rapport de force en leur faveur avant d’entamer une négociation qui mènera à un accord et à la satisfaction de certaines de leurs revendications, ce qui mettra fin au conflit.

La négociation peut créer une situation favorable à l’expression des griefs du personnel. Le conflit peut alors découler d’un blocage lors de la négociation. Les salariés cherchent alors à faire évoluer la position du patron pour l’amener à accepter tout ou partie de leurs revendications. 
Opposer les deux n’a donc pas de sens. Le développement d’une activité de négociation plus régulière n’agit pas comme un facteur de pacification des relations entre les représentants du personnel et de la direction. Au contraire, il va de pair avec le maintien de pratiques de mobilisations collectives des salariés. Cette corrélation apporte un démenti à l’idée selon laquelle l’existence du conflit serait le symptôme d’une absence de « dialogue social ». 

Document polycopié n°10 
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1) Ce document doit-il nous conduire à opposer négociation et conflit ?

On voit que les secteurs où les négociations collectives sont les plus fréquentes sont aussi ceux où le recours à la grève est le plus fréquent (industrie, information, finances, assurances). On voit donc que négociation et conflit sont liés.
2) Quels sont les thèmes qui ont donné lieu au plus grand nombre d’accords collectifs ?
La question des rémunérations est centrale. Les conflits du travail sont avant tout liés au partage de la VA entre salaires et profits. Vient ensuite la question du temps de travail.
Document polycopié n°11                   Les conventions collectives
La convention collective est un accord écrit qui résulte de la négociation entre les employeurs et les représentants des salariés. Elle traite de l'ensemble des conditions d'emploi, de travail et de formation professionnelle des salariés et de leurs garanties sociales, et peut être conclue au niveau interprofessionnel, d'une branche d'activité ou d'une entreprise. Les conventions collectives sont devenues un instrument de régulation sociale privilégié par les partenaires sociaux et les gouvernements. En effet, ces accords […] ont fait leurs preuves comme moyen de réglementation des conditions d'emploi et de travail des salariés. Ils permettent de compléter et d'adapter la loi aux situations particulières.

La loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale renforce la légitimité des accords collectifs en redéfinissant la représentativité des syndicats au regard de leurs résultats aux élections professionnelles.

Dossiers d'actualité, La Documentation française, sept. 2009.
Document polycopié n°12     Les conventions collectives et la fixation du salaire
Les salaires minima fixés par les conventions ou accords collectifs. Outre le salaire minimum déterminé par la loi, l'employeur doit respecter les salaires minima et autres dispositions relatives au salaire fixé par les conventions ou accords collectifs qui lui sont applicables. Les conventions collectives peuvent ainsi prévoir des primes (prime d'ancienneté, etc.) ou d'autres avantages complémentaires. [...] Fixés par convention ou accords collectifs, les salaires minima s'imposent à l'employeur. Les conventions collectives comportent des grilles de classification [...] : à chaque emploi correspond un salaire minimum mensuel au-dessous duquel un salarié ne peut être rémunéré, eu égard à son classement dans la grille de classification. Les organisations syndicales patronales et salariales qui sont liées par une convention collective de branche se réunissent, au moins une fois par an, pour négocier sur les salaires.

Une négociation au niveau de l'entreprise ou de l'établissement

Dans les entreprises dans lesquelles sont constituées une ou plusieurs sections syndicales représentatives, l'employeur est tenu, chaque année, de négocier sur les salaires au niveau de l'entreprise ou de l'établissement ou des groupes d'établissements. [...] La loi [...] prévoit [...] de conditionner le bénéfice de certains allégements de cotisations sociales au respect de la négociation annuelle obligatoire sur les salaires, lorsque l'entreprise y est assujettie, en raison de la présence d'au moins une section syndicale d'organisation représentative. Le non-respect de cette obligation pour au moins une année civile donnera ainsi lieu à une réduction de 10% du montant des allègements de cotisations patronales.

Direction générale du Travail, Le salaire, La Documentation française, 2011.
1) Quels sont les acteurs qui peuvent négocier une convention collective ?

Partenaires sociaux.

La négociation collective se déroule entre une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives et un groupement d'employeurs, ou un ou plusieurs employeurs pris individuellement. 
2) Quels sont les différents niveaux auxquels ces négociations s’organisent ?
Au niveau de l’entreprise ou de la branche et même au niveau national.

3) Quels sont les éléments qui sont précisés dans une convention collective ?

Conditions d’emploi, grilles de rémunération, conditions de travail, formation professionnelle, temps de travail, etc.
La convention collective complète et adapte les dispositions du Code du travail aux situations particulières d'un secteur d'activité ou d'une entreprise (elle ne peut être que plus favorable aux salariés que le code du travail). Les conventions collectives contiennent donc toujours des éléments qui accordent une meilleure protection ou plus de droits que le droit du travail. Ainsi, le salaire minimum dans une branche peut être supérieur au S.M.I.C., mais jamais inférieur. Elle a vocation à traiter de l'ensemble des relations collectives entre employeurs et salariés.
Les conventions collectives contiennent aussi en général une classification précise des « métiers » de la branche : à chaque métier est associé une qualification, et à chaque qualification un métier, ce qui garantit au salarié une reconnaissance de sa qualification. Cette classification accorde en général une grande importance au diplôme de formation initiale possédé par le salarié. 

4) Lorsqu’une convention collective a été signée au niveau d’une branche, une entreprise de cette branche peut-elle ne pas l’appliquer ?

Non. Un ouvrier embauché à titre individuel dans une entreprise qui dépend d’une convention collective bénéficie des dispositions prévues par la convention collective. Les contrats de travail doivent s'y référer en précisant le type d'emploi et le coefficient de rémunération
5) Montrez comment la loi (droit du travail) encourage les négociations collectives.
Obligation légale de négocier dans les entreprises qui ont une section syndicale sous peine de sanctions financières. 
6) Quel est l’intérêt pour les salariés de tels accords collectifs par rapport à la signature d’un simple contrat de travail ?
Contrat de travail : relation individuelle entre un salarié et un employeur, même s’il est encadré par le droit du travail.

Conventions collectives : protection collective des salariés. Les conditions de travail d’un salarié sont déjà prévues quand il arrive dans son entreprise, elles ont été négociées collectivement et s’appliquent à tous les salariés. Le salarié prend alors appui sur un ensemble de règles qui ont été précédemment et collectivement négociées et qui sont l’expression d’un compromis entre partenaires sociaux.

La négociation collective rééquilibre le rapport de force entre salariés et employeurs. Le salarié n’est plus dans une position individuelle de faiblesse face à son employeur.

Document polycopié n°13
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4 « Negociation et représentation des salariés », enquéte Activités et condition d'emploi de la main-d'ceuvre (Acemo), DARES, 2008.

ﬂ Présence syndicale dans U'entreprise

Evolution de la présence de délégués syndicaux dans les établissements selon Uaffiliation et la taille (en %)
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4 Enquéte REPONSE 1998-1999, 2004-2005, volet « représentant de la direction », DARES.




1) Comment la taille de l’entreprise joue-t-elle sur la fréquence des négociations collectives dans les entreprises ?
La négociation collective est plus fréquente dans les entreprises de taille importante.

2) Ces négociations collectives débouchent-elles fréquemment sur un accord collectif ?

Oui, dans environ 80% des cas.

3) Comment la taille de l’entreprise joue-t-elle sur la présence de délégués syndicaux dans les établissements ? 

Les délégués syndicaux sont plus fréquemment présents dans les entreprises de taille importante.
4) Que peut-on déduire de la confrontation des réponses aux questions 1) et 4) ?
Entreprise de taille importante → présence de délégués syndicaux → négociations collectives.
Voir diapo 10
3. Les politiques de lutte contre le chômage (ou politiques de l’emploi)

3.1. Anatomie du chômage et des chômeurs

· À l'aide de données empiriques françaises et étrangères, on mettra en évidence le caractère dynamique du marché du travail en donnant des indications sur les flux bruts de création et de destruction d'emplois. 
3.2. Les trois types de politiques de l’emploi

3.2.1. Réduire le coût du travail

3.2.2. Flexibiliser le travail

3.2.3. Soutenir la demande globale

· Afin de montrer que la diversité des formes et des analyses du chômage explique la pluralité des politiques, on analysera les politiques macroéconomiques de soutien de la demande globale pour lutter contre le chômage keynésien, les politiques d'allégement du coût du travail pour lutter contre le chômage classique, les politiques de formation et de flexibilisation pour réduire la composante structurelle du chômage. 
Document 3 p.381 Belin : Askenazy SMIC et chômage

3.3. Les évolutions de l’emploi fragilisent sa capacité intégratrice

3.3.1. Le chômage peut mener à l’exclusion

3.3.2. Les conséquences de la précarisation de l’emploi

· On soulignera que, dans certains cas, le chômage peut être à l'origine d'un processus d'exclusion.
· On soulignera que les politiques de l'emploi sont aussi fondées sur la prise en compte du rôle du travail et de l'emploi dans l'intégration sociale. On se demandera en quoi ce lien entre travail et intégration sociale est fragilisé par certaines évolutions de l'emploi.» 
Document 1 p.340 évolution normes d’emploi CDI/CDD

p.352 Matgnard : stat emplois précaires

Pourquoi un droit du travail ? 

Dans la seconde moitié du XIXè siècle, le suffrage  universel contribue à faire entendre la voix du salariat dans les assemblées parlementaires, ce qui aide au  développement d’une législation protectrice. Le droit de défendre leurs intérêts collectifs est parallèlement reconnu aux salariés, donnant une base légale au syndicalisme et au dialogue social qui permettra l’élaboration d’accords collectifs entre partenaires sociaux. 

Cette action réformatrice prend acte des rapports de domination, qu’il s’agit de limiter. La démocratie naît ici de l’acceptation de l’existence de contre-pouvoirs, de l’établissement de compromis qui limitent le pouvoir des dominants sur les dominés, des forts sur les faibles. De quoi contribuer à la pacification des conflits sociaux.

Le droit du travail, dans son essence même, s’inscrit dans cette logique. Il émerge en arrachant au droit civil la relation qui lie le salarié à son employeur (le code  civil définit les règles régissant les contrats entre égaux) pour reconnaître qu’il existe dans la société des situations inégalitaires (le contrat de travail est défini comme établissant un lien de subordination) qui justifient qu’on le réglemente. 

P. Frémeaux, Alternatives Economiques, n°43, 2000.

2.1 Le salaire comme norme sociale

Document 2 p. 336 Bordas

1. Le salaire est une norme sociale car il dépend du résultat de négociations salariales et de l’intervention de l’État, et est donc le résultat de règles élaborées et acceptées dans la société. Sa détermination ne dépend donc pas de la rencontre entre l’offre et la demande de travail, comme on l’a vu au début du chapitre en étudiant la formation des salaires dans l’analyse néoclassique.

2. Le salaire s’est institutionnalisé comme norme sociale grâce à l’intervention de l’État qui a instauré un droit et un code du travail. Cette intervention de l’Etat est intervenue sous la pression du mouvement ouvrier qui a su faire pencher le rapport de force en sa faveur pour améliorer la condition ouvrière et obtenir des protections légales.

3. La hiérarchie des salaires reflète donc les rapports de force dans la société. C’est bien la domination masculine qui explique que les femmes perçoivent des salaires inférieurs aux hommes. 

4. Tout dépend des représentations et des stéréotypes à l’œuvre au sein des sociétés et de ce que les individus valorisent ou non comme étant un « bon ou mauvais » emploi. Ici, les caractéristiques du travail ont donc des répercussions sur la vision et les qualités accordées aux travailleurs qui les exercent. Ainsi, un métier pénible dont le salaire devrait plutôt compenser la pénibilité peut être faiblement rémunéré car il n’est pas valorisé. Certains individus acceptent de l’occuper malgré la faiblesse du salaire car ils ont eux-mêmes intériorisé leur propre absence de valeur aux yeux de la société.

DOCUMENT 2 P.336 Hatier

Document polycopié n°10      Des conflits « ouverts » à l’institutionnalisation des conflits 
Le monde du travail et de l’entreprise est […] fait de conflits et de coopérations, dont les enjeux et les acteurs varient au cours du temps. [...] En prenant un peu de recul, on constate que l’histoire du mouvement ouvrier est faite d’une combinaison de combats localisés et de grandes ruptures telles que la révolution russe de 1917, la prise du pouvoir par les sociaux-démocrates en Suède en 1933, ou le Front populaire en 1936. En France comme ailleurs, des affrontements sanglants ont marqué l’irruption de la contestation ouvrière : dès 1831, la révolte des Canuts (ouvriers du tissage de la soie) à Lyon a pris la forme d’une insurrection politique et a été réprimée dans le sang par le maréchal Soult. [...] Ce qui est caractéristique du monde contemporain n’est pas la disparition des conflits mais leur institutionnalisation : ils sont portés par des acteurs structurés et s’expriment, se résolvent et se poursuivent selon des règles plus ou moins détaillées.

Bernard Gazier, "Le monde du travail : rationalisations et conflits", Croissance, emploi et développement ;

Les grandes questions économiques et sociales, La Découverte, 2007

Voir la suite de son texte 

[image: image9.jpg]Les conflits du travail

égalisée en 1864, la gréve est un moyen d’action particuliérement plé-

biscité en France, un des pays européens ot le nombre de jours de gréve
par salarié est le plus élevé. Elle peut étre utilisée lorsqu’une négociation est
bloquée, mais aussi avant, pour inciter les employeurs a négocier, ou au cours
de celle-ci, pour donner plus de poids aux revendications, ou 4 son issue, pour
en contester les décisions.

1l faut néanmoins relativiser : en 2009, seules 2,2 % des entreprises fran-
caises de dix salariés et plus ont indiqué avoir connu un ou plusieurs arréts
collectifs de travail au cours de 'année. Les revendications sur la rémunéra-
tion étaient alors la cause la plus fréquente (39 % des cas), suivies par celles
sur 'emploi (29 %, soit 10 points de plus qu'en 2008, en raison des nombreux
licenciements collectifs liés a la crise).

La fréquence des gréves varie beaucoup en fonction de la taille de 'entre-
prise : 1% des entreprises de 10 a 50 salariés ont connu un ou plusieurs arréts
collectifs de travail en 2009, contre 40 % pour
celles de 500 salariés et plus. Elle varie aussi Nombre de jours de gréve pour 1000 salariés,
d’un secteur d’activité a l'autre : c’est dans lmlenne annuglle siy 24052009
I'industrie et les transports que le recours Daneak
la gréve est le plus répandu. Certaines caté-
gories de salariés n’ont pas le droit de gréve
(policiers, militaires...). Son exercice est par
ailleurs encadré dans certains services publics
afin d’en garantir la continuité (transports,
hoépitaux...).

En cas de litige individuel avec son em-
ployeur a propos de I'exécution ou de la
rupture de son contrat de travail, un salarié
peut saisir le conseil des prud’hommes, ol ;ul:r;aggsefz(r)r:)og\{enne sur 2005-2007 ; Belgique et Allemagne : moyenne
siégent, 4 parité, des représentants des sala-
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riés et des représentants des employeurs. Ces Nombre de jours de gréve pour 1 000 salariés
tribunaux traitent environ 200 000 affaires en France en 2008 et 2009, selon le secteur
d'activité

par an, en conciliation ou en jugement. La
moitié d’entre elles concernent la rupture
du contrat de travail et 40 % le réglement des
salaires et des primes. Les 15 000 conseillers Construction
prud’homaux sont choisis lors d’une élection

Industrie

nationale organisée tous les cinq ans. e Commeree

Transports et
entreposage

Services
(hors transports)

Source : Dares




Je considère le débat sur le salaire minimum comme fondamental, non pas tant en raison de ses implications sur le coût, mais parce qu'il porte essentiellement sur le statut du travail. Les partisans de la suppression du salaire minimum pensent le travail comme une marchandise. S'il est abondant, il faut, pour qu'il trouve preneur, que son prix baisse librement. Ceux qui y sont opposés ont une autre conception : le travail est un projet individuel d'intégration dans une collectivité, ce qui implique que sa rémunération soit suffisante pour assurer la dignité du travailleur. Lorsque le travail-projet devient travail-marchandise, le lien social se distend et le travail n'est plus facteur d'intégration. Dans cette seconde conception, le marché du travail est beaucoup moins « un marché » que le lieu privilégié du contrat social. Les marchandises n'ont pas besoin de penser leur avenir. Ce sont, à l'inverse, des décennies de luttes sociales qui ont produit les institutions qui régissent aujourd'hui le marché du travail.





Jean-Paul FITOUSSI, Le Débat interdit, Arléa, 1995.

1) Keynes refuse l’idée que le salaire serait seulement un coût. Pourquoi ? Quelle dimension ajoute J.P.Fitoussi ? 

2) Quel contrat social se négocie sur le « marché » du travail ? 

(10.   Reliez pour retenir

Travail simple marchandise
(
(
SMIC nécessaire 
(

( Risque d’exclusion sociale 

Travail comme contrat social
(
(
SMIC nuisible

(

( Cohésion sociale

Document 13 : L’intervention étatique pour fixer les salaires, du SMIG au SMIC 

Le principe du salaire minimum est timidement mis en œuvre sous le Front populaire. La loi du 26 juin 1936 sur les conventions collectives, dans les branches professionnelles, préconise de négocier un salaire plancher par région et par catégorie professionnelle. Elle résulte des accords de Matignon qui prévoient « le rajustement nécessaire des salaires normalement bas ».

       
A la Libération, le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 - repris par celle de 1958 - proclame que « la Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement ». Votée à l'unanimité par l'Assemblée nationale, la loi du 11 février 1950 sur la négociation collective instaure un « salaire minimum national interprofessionnel garanti » (SMIG). Ce SMIG est fixé à partir du budget type d'un ménage déterminé par une commission supérieure des conventions collectives qui rassemble, sous la houlette du ministère du travail, des représentants des employeurs et des salariés.

       
Il y a cinq zones de salaires et donc... cinq SMIG. Pour la région parisienne, le taux est fixé en fonction du budget moyen du manœuvre pour ses dépenses alimentaires. Au 1er septembre 1950, le conseil des ministres fixe le SMIG à 78 francs de l'heure à Paris mais dans la "zone moins 18" il descend à 64 francs ! Mais l'inflation galope. Le coût de la vie augmente de 11% en 1950 et de 20% en 1951. Pour éviter que les Smigards soient payés en monnaie de singe, la loi du 18 juillet 1952 institue un mécanisme d'indexation minimale. La règle est simple : chaque fois que l'indice des prix de l'Insee augmente de plus de 5 %, le SMIG est relevé automatiquement d'autant. Le pouvoir d'achat devient garanti. En 1957, le seuil de déclenchement de cette échelle mobile est même ramené de 5 % à 2 %. Pour lutter contre l'inflation, les gouvernements s'efforcent de maintenir artificiellement l'indice des prix au dessous du seuil de déclenchement. Résultat : entre 1956 et 1968, l'écart se creuse entre le salaire moyen et le salaire minimum, qui évolue beaucoup plus lentement.

       
Lorsque le 25 mai 1968, au cœur de la tourmente, Georges Pompidou réunit les partenaires sociaux au ministère du travail, rue de Grenelle, le SMIG est au centre des négociations. [Est prévue alors] une hausse du salaire minimum de 35 %. Mais la « révolution » de mai va surtout révolutionner le SMIG. Dans le cadre de la « nouvelle société » qu'il promet, Jacques Chaban-Delmas, premier ministre de M. Pompidou, épaulé par son conseiller social Jacques Delors, veut relancer la politique contractuelle et réformer le salaire minimum. Il s'agit de transformer le SMIG en SMIC, en « salaire minimum interprofessionnel de croissance ». Son projet de loi dispose que « en aucun cas, l'accroissement annuel du pouvoir d'achat du SMIC ne peut être inférieur à la moitié de l'augmentation du pouvoir d'achat des salaires horaires moyens enregistrés par l'enquête trimestrielle du ministère du travail ». Dès que l'inflation atteint 2%, le SMIC est augmenté et il fait l'objet d'une révision chaque année au 1er juillet. Le nouveau SMIC - mis en œuvre par la loi du 2 janvier 1970 - est adopté par 385 voix contre 91. Ce SMIC est destiné à garantir la progression, et non plus le maintien, du pouvoir d'achat de smicards dont le nombre augmente... à chaque hausse. Mais il devient surtout une arme politique. De 1968 à 1973, la fin des « Trente glorieuses », il évolue plus vite que le salaire moyen. En 1981, François Mitterrand marque son arrivée au pouvoir en le haussant de 10 %. Mais dès 1984, après le tournant de la rigueur, la politique des coups de pouce cesse.

       
Le 1er juillet 2012, M. Hollande a accordé une très légère hausse de 0,6 %, son ministre du travail soulignant qu' « il faut remonter à 1997 (quinze ans !) pour trouver un coup de pouce supérieur ». Pourtant, au 1er octobre, 91 branches professionnelles couvrant 6 millions de salariés offrent un salaire conventionnel en bas de la grille inférieur au SMIC. Elles sont obligées de compenser cet écart par le versement de primes. Mais l'obsolescence des grilles salariales repose bel et bien la question : faut-il réformer le salaire minimum ?

M. Noblecourt, Le Monde de l’économie, 17 décembre 2012

(18. À l’aide du texte, remplissez le tableau suivant afin de comparer les deux salaires minima.
	 
	SMIG
	SMIC

	Dates d’existence
	
	

	Signification de l’acronyme
	
	

	Mode de calcul et de progression
	
	

	Objectif 
	
	

	Limites
	
	


Document 4 p.337 Hatier exemple de négociations salariales banques

Document 3 p.340 Magnard : Prost histoire conventions collectives

l'institutionnalisation des conflits est le phénomène qui se traduit par l'intervention d'intermédiaires dans les conflits du travail (je restreins le champ).

Plutôt que se fritter entre salariés et patrons directement à coup de barre de fer (voir ici : http://www.youtube.com/watch?v=GH6Bf3sVwDg), des intermédiaires, peu à peu formés, mettent en place (bien aidé par la loi), des procédures de régulation des conflits. Donc, des institutions ("fait social à haut degré de permanence") ad hoc, comme les syndicats, les organisations patronales, la loi, le code du travail, le droit des contrats… évitent les coups de barre de fer.

Le souci est que l'institutionnalisation entraine la professionnalisation de certains intervenants, qui du coup s'éloignerait de "la base" et en arriverait à ne plus défendre les intérêts de la base, mais plutôt les intérêts de leur institutions, ou d'eux-mêmes. 

p.339 Bordas stats négociation collective + p.345

3 – Si la négociation d'entreprise occupe aujourd'hui une place prééminente dans le dialogue social, plusieurs thèmes lui restent toutefois inaccessibles. Certains relèvent de l'ordre public social, comme les durées maximales de travail effectif, inscrites dans la loi. Elles s'établissent à dix heures par jour et à 48 heures par semaine, tout en respectant une moyenne de 44 heures hebdomadaires au cours d'une période de 12 semaines consécutives. Le contrôle du respect de ces seuils est néanmoins peu fréquent. 

D'autres domaines font l'objet d'interdiction de déroger dans les entreprises : ceux que l'accord de branche désigne lui-même ; et ceux dits "réservés" ou "sanctuarisés", qui relèvent d'une interdiction légale de déroger et restent donc du ressort exclusif de la négociation de branche. Il s'agit des minima salariaux, des classifications des postes, des garanties collectives relatives à la protection sociale complémentaire (régime de prévoyance, notamment) ainsi que de la mutualisation des fonds recueillis au titre de la formation continue. "Au regard de la fonction régulatrice de l'accord de branche, ces quatre domaines forment un socle minimal", souligne Marie-Armelle Souriac, professeur de droit du travail à l'université Paris Ouest-Nanterre-la Défense. 

Les salaires minima, par exemple, visent à éviter des phénomènes de dumping social entre les entreprises. "Certes, ces minima sont peu élevés, constate Mme Souriac. Ils conservent néanmoins leur rôle de filet de sécurité car de nombreux salariés sont payés sur cette base." Les classifications de branche peuvent, quant à elles, faciliter la mobilité des salariés à l'intérieur d'un même secteur d'activité, sans être déclassés. Mais cette garantie est relative. Tout dépend du niveau auquel l'employeur place le nouvel embauché dans la grille de classification. 

D'autres sujets font, au contraire, l'objet d'obligations de négocier dans les entreprises (mais sans obligation d'aboutir à un accord). Depuis les lois Auroux de 1982, ce champ s'est considérablement développé, en écho aux politiques publiques menées. Les entreprises disposant de délégués syndicaux doivent ouvrir des négociations annuelles obligatoires (NAO) sur les salaires, la durée effective du temps de travail et son organisation, notamment la mise en place du temps partiel à la demande de salariés. C'est aussi l'occasion d'examiner la situation de l'emploi dans l'entreprise. Depuis la loi du 23 mars 2006, les négociations salariales doivent programmer des mesures permettant de supprimer, d'ici au 31 décembre 2010, les éventuels écarts de rémunération entre les femmes et les hommes. La négociation s'engagera obligatoirement à la demande d'une organisation syndicale représentative. Si un accord est signé, elle se tiendra ensuite tous les trois ans. 

(Source : Francine Aizicovici, Le Monde du 30 septembre 2008).

La relation salariale n'est donc pas une simple relation d'échange d'une marchandise. Elle s'est construite

historiquement à partir des conquêtes sociales et de la négociation collective, en s'appuyant sur le rôle d'arbitre

de l'État et en débouchant sur la notion essentielle du « contrat de travail ». Les règles qui entourent ce contrat

résultent donc à la fois du conflit et de la négociation entre des partenaires sociaux aux intérêts opposés.

 Un Conflit social correspond à la manifestation d’un antagonisme entre des groupes sociaux aux intérêts

divergents qui veulent modifier le rapport de force en leur faveur. Les conflits du travail porte principalement

sur le partage de la valeur ajoutée entre salaires et profits, sur l’amélioration des conditions de travail et sur la

conquête de droits collectifs.

 
[image: image10.emf]
Ainsi, dès la fin du XIXe siècle, la relation salariale s’est institutionnalisée. L’institutionnalisation du rapport

salarial c’est la mise en place de règles plus ou moins explicites et acceptées par l’ensemble des acteurs ayant

pour objectif d’encadrer et de réguler les relations professionnelles. Cette régulation passe par :

 L'institutionnalisation des acteurs : la reconnaissance d’institutions représentatives des acteurs en conflit : les

syndicats. Il y a des syndicats de salariés (CGT, CFDT, FO…en France) et des syndicats patronaux (MEDEF,

CGPME…). Un syndicat est chargé de mobiliser ses adhérents (réunions, informations, formation), de définir

les modalités de l’action (grèves, manifestations…), de porter les revendications et de négocier des accords

collectifs. Les syndicats deviennent des interlocuteurs permettant de réguler les conflits. De plus, le

paritarisme de la Sécurité sociale (représentation à égalité des employeurs et des représentants de salariés)

conduit les partenaires sociaux à décider ensemble, voire à gérer ensemble (cogestion). Les syndicats sont

donc devenus des institutions.

L'institutionnalisation des formes : la mise en place de règles ritualisées pour l’action et la négociation :

pétitions, manifestations, préavis de grève, négociations avec le patronat sous le contrôle de l’Etat, échec des

négociations ou compromis, règles conventionnelles ou intervention de la loi…Le conflit n’est plus considéré

comme une déviance mais comme un moyen normal d’expression des rapports sociaux. Ce sont donc des

institutions (syndicat, patronat, Etat) qui négocient à la place des salariés selon certaines règles socialement

instituées. L'action et la négociation sont encadrées.

 L'institutionnalisation des objets : elle correspond à la mise en place du droit du travail et des conventions

collectives. Les négociations aboutissent à définir de nouvelles règles collectives dont certaines s’inscrivent

dans le droit du travail. L’institutionnalisation des objets du conflit se fait dans plusieurs domaines :

1) Illustrez l’institutionnalisation des conflits par des exemples.

Préavis de grève nécessaire pour faire grève. Donc le droit de grève est réglementé.

Certains syndicats sont considérés comme représentatifs et ont le droit de signer un accord avec les employeurs qui détermine la fin du conflit.

Un accord signé à la fin d’un conflit entre salariés et employeurs s’appliquera à l’ensemble des salariés qu’ils aient fait grève ou pas.

(23. L’institutionnalisation des conflits du travail a permis :

( leur diminution

( leur pacification (baisse de la violence)

( ni l’un ni l’autre

de l’intervention de l’État, et que cette dernière ne se limite pas à la question du salaire. En effet, le rôle du diplôme (document 2), de la qualification, du capital humain entre en compte.

L’Etat valide le capital humain par le diplôme. C’est aussi en ce sens là qu’il joue un rôle dans la détermination du salaire.

Partage de la VA et conflit

Les conflits eux-mêmes concernant la relation salariale ont été institutionnalisés progressivement

Document 2 p.339 Magnard coopération instiututionnalisation syndicat (rsosanvallon)

Niveau du SMIC
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Salariés employables
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